


Pour tous les candidats : 

Sont prises en compte les places disponibles dans les classes instrumentales et dans les classes scolaires. 
L’affectation dans les collèges est sous l’autorité de la DSDEN (Direction des Services Départementaux de l’Education
Nationale). 

Le candidat ne relève pas de la carte scolaire des collèges partenaires :

Une demande de dérogation à la carte scolaire sera nécessaire, pour cela vous devez vous rapprocher du 
responsable d’établissement actuel de votre enfant.

Collèges partenaires : 

� Collège Victor Hugo (pas d’internat)  40 rue de Bel air 44000 Nantes – Tél : 02 40 20 17 20

� Collège Aristide Briand (pas d’internat) 19 rue Louis Blanc 44200 Nantes - Tél : 02 40 35 05 50

Dates à retenir

Du 5 février au 13 
mars 2024

Inscriptions

8 février 2024 Réunion d’information au Conservatoire de 18h00 à 19h30 (salle Mnouchkine)
en présence des représentants des collèges

18 avril 2024 Auditions instrumentales (sur convocation) 
excepté pour les élèves du Conservatoire auditionnés en mars/avril lors des auditions de fin de cycle

Courant 2ème 
quinzaine de juin

Résultats d’admission communiqués aux familles par les services de 
l’Education Nationale

Admissions

La DSDEN procède aux admissions et affectations après examen des livrets scolaires et de la capacité d’accueil

des  collèges. 

Conservatoire : 

Contact : Flavie Biget (flavie.biget@mairie-nantes.fr) - Scolarité CHAM (classes à horaires aménagés Musique) 
CONSERVATOIRE DE NANTES - Musique/Danse/Art dramatique
4 rue Gaétan Rondeau - 44200   Nantes  -  tél : 02 51 25 00 29


